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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS ·v13G13TALES 

COMITE ADMINISTRATIF 
ET JURIDIQUE 

Trente-deuxieme session 

Geneva, 21 et 22 avril 1993 

GENtiVE 

PROJE'.l' D I ORDRE DU JOUR 

COMITE TECHNIQUE 

Vingt-neuvieme session 

Geneve, 21 avril 1993 

etabli par le Bureau de l'Union 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l'ordre du jour (le present document) 

3. Projet de base de donnees informatisee centrale concernant la protection 
des obtentions vegetales et des questions connexes (document CAJ/32/2-
TC/29/2) 

4. Rapport sur la premiere session du Groupe de travail sur les techniques 
biochimiques et moleculaires, notamment les profils d'ADN 

5. Relations entre les articles l.vi), 7 et l4.5)b) de l'Acte de 1991 
(document CAJ/32/3-TC/29/3) 

6. Declaration relative aux conditions de l'examen d'une variete fonde sur 
des essais effectues par l'obtenteur (document CAJ/32/4-TC/29/4) 

7. Accord administratif type de l'UPOV pour la cooperation internationale en 
matiere d'examen des varietes (document CAJ/32/5-TC/29/5) 

8. Principes directeurs relatifs aux varietes essentiellement derivees (docu
ments IOM/6/2 a 5 et document CAJ/32/6-TC/29/6) 

Les sessions se tiendront au siege de l'UPOV (34, chemin des Colombettes, 
Geneve, Suisse) et s'ouvriront le mercredi 21 avril 1993 a 9h30. Le Comite 
administratif et jur idique et le Comite technique siegeront conjointement le 
mercredi 21 avril. 
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9. Adoption du compte rendu de la vingt-huitieme session du Comite technique 
(document TC/28/6 Prov.) 

10. Participation d'experts des organisations internationales professionnelles 
aux sessions du Comite technique (document TC/29/7) 

11. Rapprochement des legislations et application de l'Acte de 1991 (document 
CAJ/31/3, document CAJ/31/5, paragraphes 11 a 16, et document CAJ/32/7) 

12. Loi type sur la protection des obtentions vegetales (document CAJ/32/8) 

13. Demande d'avis formulee par le Groupe consultatif pour 1a recherche agri
co1e internationale (document CAJ/32/9) 

14. Cloture de la session 

[Fin du document] 


